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ARTICLE 17 

I. – À la deuxième phrase de l’alinéa 11, après le mot :

« excédent, »,

insérer les mots:

« majoré de 20 % du produit de la taxe mentionnée au III de l’article 1600 du code général des 
impôts perçu par ces établissements en 2012 ».

II. – En conséquence, supprimer la dernière phrase du même alinéa.

III. – En conséquence, supprimer l’alinéa 12.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement a pour objet de pondérer le critère de fonds de roulement excédentaire 
retenu pour répartir le prélèvement de 500 millions d’euros entre les 115 chambres de commerce et 
d’industrie (CCI) disposant d’un fonds de roulement de plus de 120 jours par la prise en compte 
d’une fraction du produit de la taxe additionnelle à la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises 
(TA-CVAE) perçue par ces chambres en 2012.

Il s’agit ainsi de mieux prendre en compte les capacités financières de ces 115 CCI qui participeront 
au prélèvement de 500 millions d’euros en faisant porter davantage l’effort d’économies sur celles 
qui bénéficient de recettes de TA-CVAE importantes.


